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DELIBERATION N° D.2025.12.98

du Conseil municipal du 11 décembre 2025

Contrat "Eau, Trame verte & bleue, Climat de la Seine Centrale Urbaine 2026-2030". 
Approbation du Conseil municipal de la ville de Versailles.

Date de la convocation : 4 décembre 2025
Date d'affichage : 12 décembre 2025

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : Mme Marie-Agnès AMABILE

Rapporteur : M. François DARCHIS

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, Mme Pilar SALDIVIA, M. Michel BANCAL, M. Emmanuel
LION,  Mme  Annick  BOUQUET,  M.  François  DARCHIS,  Mme  Anne-France  SIMON,  M.  Charles
RODWELL,  M.  Nicolas FOUQUET, Mme Claire  CHAGNAUD-FORAIN, M.  Jean-Yves PERIER,  M.
Bruno THOBOIS, Mme Muriel  VAISLIC, M. Alain NOURISSIER, Mme Nadia OTMANE TELBA, M.
Arnaud POULAIN, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY, M. Christophe CLUZEL, Mme Marie-Pascale
BONNEFONT, M. Xavier GUITTON, Mme Corinne BEBIN, Mme Anne JACQMIN, Mme Emmanuelle
DE CREPY, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX, Mme Stéphanie LESCAR, Mme Marie-Agnes
AMABILE,  Mme  Marie  BOELLE,  M.  Michel  LEFEVRE,  Mme  Anne-Lise  JOSSET,  Mme  Sylvie
PIGANEAU,  M.  Moncef  ELACHECHE,  Mme  Béatrice  RIGAUD-JURE,  M.  Thierry  DUGUET,  M.
François DE MAZIERES, M. François-Gilles CHATELUS, M. Philippe PAIN, M. Eric DUPAU, Mme
Nicole HAJJAR, M. Olivier DE LA FAIRE, M. Wenceslas NOURRY.

Absents excusés: 
Mme Marie-Laure BOURGOUIN-LABRO, M. Fabien BOUGLE,  M.  Gwilherm POULLENNEC, Mme
Céline JULLIE, M. Pierre FONTAINE, M. François BILLOT DE LOCHNER.
Mme Martine SCHMIT (pouvoir à Mme Muriel VAISLIC), Mme Florence MELLOR (pouvoir à M. Jean-
Pierre LAROCHE DE ROUSSANE), Mme Brigitte CHAUDRON (pouvoir à Mme Anne-Lys DE HAUT
DE SIGY),  Mme Corinne FORBICE (pouvoir  à  Mme Annick BOUQUET),  Mme Stephanie  BELNA
(pouvoir à M. Moncef ELACHECHE), Mme Ony GUERY (pouvoir à Mme Stéphanie LESCAR), M. Erik
LINQUIER (pouvoir à M. Alain NOURISSIER).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu la Charte de l’environnement ;

Vu  le  Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE) du  bassin  Seine-
Normandie ; 

Vu le 12ème programme d’intervention de l’agence de l’eau Seine-Normandie (2019-2024) ; 

Vu le Plan Vert d’Île-de-France ; 

Vu le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, de la Stratégie régionale de la Biodiversité ;

Vu la Stratégie nature et le Plan Climat Air Energie de la Métropole du Grand Paris ;

Vu le contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat 2020-2024 des Plaines et coteaux de la Seine centrale
urbaine ;

Vu le Contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat de la Seine centrale urbaine (2026-2030) et ses quatre
enjeux ;





Vu le diagnostic du bassin versant Plaines et coteaux de la Seine centrale urbaine réalisé en 2013 et
2019 et sa mise à jour en 2025 ;

Vu l’approbation de la stratégie d’adaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie
par le comité de bassin en décembre 2023 ;

Vu les statuts de l’Association Espaces ;

Vu le budget de l’exercice en cours pour diverses imputations.

--------------------------

 Le Contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat de la Seine centrale urbaine 2026-2030 à l’initiative de
l’agence  de  l’eau  Seine-Normandie,  de le  Région Île-de-France,  de la  Métropole  du Grand Paris
constitue un engagement entre plusieurs maîtres d’ouvrages et ces trois partenaires financiers sur un
programme d’études et de travaux d’une durée de 5 ans. Les maîtres d’ouvrage s’engagent à réaliser
les actions inscrites et  les partenaires financiers à apporter prioritairement des subventions à ces
actions, notamment en cas de contraintes budgétaires et suivant leurs programmes de financement.
L’animation du Contrat est également soutenue par le Syndicat Mixte Seine Ouest. 

Ce Contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat s’inscrit dans une démarche pour la préservation de la
ressource en eau, la protection et la restauration de la biodiversité, de la nature en ville ainsi que
l’adaptation au changement climatique. Il permettra en particulier d’améliorer la gestion à la source
des eaux pluviales, de restaurer et protéger les milieux naturels (écosystèmes aquatiques et humides,
corridors et réservoirs terrestres), d’économiser la ressource en eau, de renforcer la résilience des
territoires  aux  inondations  avec  une  adaptation  au  changement  climatique  et  de  diffuser  la
connaissance autour de ces thématiques.

Il s’articule autour de 4 grands enjeux :

- Enjeu A : Gérer à la source les eaux pluviales et lutter contre les îlots de chaleur en renforçant la
place de la nature en ville,

- Enjeu B : Protéger et économise la ressource en eau,

- Enjeu C : Restaurer le milieu naturel et poursuivre la mise en œuvre d'une Trame verte et bleue
régionale en adéquation avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique,

- Enjeu D : Sensibiliser, éduquer à l’environnement, suivre et coordonner les actions.

Pour être éligible au Contrat, les projets doivent :

- répondre aux objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du
bassin Seine-Normandie, du 12ème programme d’intervention de l’agence de l’eau Seine-Normandie
(2019-2024),  du Plan Vert  d’Île-de-France,  du Schéma Régional  de Cohérence Ecologique,  de la
Stratégie régionale de la Biodiversité ainsi que de la Stratégie nature et le Plan Climat Air Energie de
la Métropole du Grand Paris ;

- s’inscrire dans le programme des aides des partenaires financiers.

L’Association Espaces assure une mission d’animation de ce Contrat et de coordination des projets
par le biais de la cellule d’animation.

Le  Contrat  Eau,  Trame verte  &  bleue,  Climat  de  la  Seine  centrale  urbaine  2026-2030 permettra
d’obtenir un financement prioritaire de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, de la Région Île-de-France
et de la Métropole du Grand Paris (pour les territoires métropolitains ou dans une logique d’amont/aval
du bassin versant), et également une programmation pluriannuelle et une visibilité des projets des
signataires. 

Le  Contrat  Eau,  Trame verte  &  bleue,  Climat  de la  Seine  centrale  urbaine  2026-2030 permettra
également d’obtenir un appui aux porteurs de projets par la cellule d’animation du Contrat et un suivi
permettant la mise en œuvre du Contrat.

 Ainsi, la ville de Versailles, dans le cadre de ses compétences souhaite adhérer à ce Contrat et
s’engager  sur  son  plan  d’actions  sur  2026-2030  répondant  aux  enjeux  du  Contrat. La  ville  de
Versailles propose d’y inscrire des opérations répondant aux enjeux et objectifs du Contrat Eau, Trame
verte & bleue, Climat de la Seine centrale urbaine 2026-2030.

Par cette signature, la Ville s’engage dans une démarche collective en faveur de la protection et la
restauration de la ressource en eau, de la biodiversité, de la nature en ville et de l’adaptation au
changement climatique.

Les  actions  inscrites  dans  le  plan  d’action  annexé  à  la  délibération  pour  lesquelles  la  ville  de
Versailles, est maître d’ouvrage pour un montant estimatif total de 2 086 000 € HT comprennent des
projets de la Direction des déplacements et des aménagements urbains (DDAU) et de la Direction des
Espaces Verts (DEV). 

La  programmation  des  actions  et  leurs  montants  éligibles  estimatifs est  annexé  à  la  présente
délibération.



En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil municipal :

--------------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE,

1) d’approuver  le Contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat de la Seine centrale urbaine
2026-2030 à intervenir ;

2) de s’engager à respecter les objectifs et  les priorités du Contrat  Eau, Trame verte &
bleue, Climat de la Seine centrale urbaine 2026-2030 et à mettre en œuvre les actions
inscrites dans le plan d’action annexé pour lesquelles la  ville de Versailles est maître
d’ouvrage, pour un montant estimatif total de 2 086 000 € HT, comprenant des projets de
la Direction des déplacements et des aménagements urbains (DDAU) et de la Direction
des Espaces Verts (DEV) ;

3) d’autoriser Monsieur le Maire à signer le Contrat Eau, Trame verte & bleue, Climat de la
Seine centrale urbaine 2026-2030 et tous les documents correspondants ;

4) d’approuver les  objectifs  et  le  contenu  de  la  stratégie  d’adaptation  au  changement
climatique du bassin Seine-Normandie ;

5) d’autoriser Monsieur le Maire à signer la déclaration d’engagement annexée à la présente
délibération pour l’adaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie.

******
M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.

Nombre de présents : 40
Nombre de pouvoirs : 7

Nombre de suffrages exprimés : 47 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à l’unanimité par 47 voix 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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